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i~ Dans un arrêt du 4 novembre 2008, la Cour du tra-

~ vail de Uège avait à connaitre de faits qui se dérou-

laient avant l'entrée en vigueur des articles 331 et

suivants de la 101 du 27 décembre 2006. Il s'agissait

d'un preneur de son d'une chaine de télévision qui

avait été occupé en qualité d'indépendant La Cour

va signaler que le fait de travailler aux lieux et mo-

ments indiqués par « l'employeur» n'était pas un

indice révélateur de l'existenœ d'un lien de subor-

dination eu égard à la nature du travail effectué.

De même, le fait que. le travait doive s'effectuer en

coordination avec d'autres intervenants n'apporte

pas nécessairement la preuve d'un lien de subordi.

nation. Peu importe aussi que certains travailleurs,

qui effectuent des tâches similaires, soient des sala-

riés ou des indépendants.

Cet arrêt se situe dans la droite ligne de la jurispru-

dence de la Cour de cassation sur la requalification

de la relation de travail. Celui qui se prévaut d'un

contrat de travail doit apporter la preuve de 11nexac-

titude de la qualification de contrat d'entreprise par

l'apport d'éléments inconciliables avec cette quali-

fication. Or, à part l'exercice pur et dur de !'autorité,

il n'y a quasiment rien qui soit incompatible avec

un contrat entreprise qui peut lui-même s'accom-

moder d'instructions particulièrement précises.1 On le voit, l'application mécanique de œs principes

amène à rendre particulièrement difficile la distinc-

tion entre le travail salarié et le travail indépendant.

~ Or, s'appuyer uniquement sur la volonté des parties
I~ pour retenir une qualification ouvre la porte à tou-

tes les fraudes'.

,~!; U~e des solutions arrivera peut-être de la mise en

~ place des commissions administratives de ruling
~i?; qui semblent être au point mort pour 11nstant. Elle

~ pourrait peut-être passer aussi par un développe-

-ment, dans un certain nombre de cas, d'extension à

l ia sécurité sociale des travailleurs salariés, mécanis-

mes qui peimettent de considérer des travailleurs

indépendants au sens du droit du travail comme

étant assujettis à la sécurité sociale des travailleurs

salariés, lorsqu'il y a des modalités similaires à celles

d'un contrat de travail.

, A ce sujet, la Cour de cassation, dans un arrêt du 15

1) décembre 2008, a eu à se pencher sur l'application

de l'artide 3, 40 de l'arrêté royal du 28 novembre

1969 qui prévoit une extension pour les personnes

qui, selon les modalités choisies par elles et dans

des conditions semblables à un contrat de travail,

travaillent des matières premières qu'un ou plu-

sieurs commerçants leur ont confiées. La Cour de

cassation dit pour droit que par produit partielle-

ment achevé au sens de cet article,. il faut compren-

dre les produits qui ne sont pas prêts à être offerts

aux consommateurs et qui exigent encore un cer-

tain travail avant de pouvoir être commercialisés.

1 Ainsi le produit muni d'un emballage adéquat du

g demier conditionnement, d'une étiquette adap-

~J tée, est l'adaptation du produit inachevé. La Cour

eJ se prononçait ainsi pour un travail consistant à la

&'! position d'étiquettes sur les produits, la plupart de
~ "II ' d . 11 " ;ji!; ces traval eurs etant souvent es traval eurs quI

;%~; travaillent à domicile.

STEVE GILSON
Avocat au barreau de Namur

1 (: trav. Uège, 4 novembre 2008, inéd., R.G. 03560108, commenté par 5.
REMOUO/AMPS, « Existence d'un lien de subordination: preneur de son
pour la réalisation d'émissions d'audiovisuel., 23 decembre 2008,

www.hrtodoy.be.


